
MATÉRIEL

POLIBOIS
Brosse professionnelle
spécialement étudiée pour le
dépoussiérage des carrosseries
automobiles
G-100493 / A l'unité

Propriétés
POLIBOIS est une brosse professionnelle spécialement étudiée pour le dépoussiérage des
carrosseries automobiles.
Grâce à son grand gabarit et à la qualité de ses fibres, POLIBOIS dépoussière très rapidement une
surface importante.
La cire spéciale cuite dans les fibres 100% coton apporte une longévité exceptionnelle à POLIBOIS.
Son manche en bois conférant une excellente prise en main.
Il n'est pas nécessaire de la laver ou de l'imprégner.
POLIBOIS est livrée dans un étui permettant le stockage hors poussière.

Caractéristiques
Composition (Manche) : Bois.
Dimensions : 
- Longueur (Manche) : 41cm.
- Longueur ( Fibres) : 9cm.
- Longueur (Totale) : 60cm.

Mode d'emploi
POLIBOIS s'utilise sans eau et sans produit sur des surfaces sèches.
Passer la POLIBOIS sur la carrosserie. Elle ne raye pas.
Les fibres de POLIBOIS traitées d'origine, ne nécessitent aucun ajout de produit.
Lors de la première utilisation, bien secouer / souffler la POLIBOIS afin d’éliminer quelques peluches
éventuelles.
Après utilisation, souffler et secouer POLIBOIS avant de la ranger dans son étui afin de la
débarrasser d’éventuelles salissures.
Dans de rares cas, POLIBOIS peut laisser quelques traces. Dans ce cas laisser reposer les fibres
pendant 24 heures sur un carton ou un journal.
Laisser sécher ensuite à l’air libre.
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